
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 20 janvier 2026

L'an deux mil vingt six et le 20 janvier à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Monsieur Roger COHARD, Maire.

Présents : Mmes et MM Roger COHARD, Philippe DALBON, Marie-Claude CERANA, Pierre
BARUZZI,  Karim  DALIBEY,  Stéphanie  MENGOLLI,  Véronique  DUMINI,  Michel
SALVI, Audrey BUISSON, Thierry GALIFOT, Christel METAY, Gérard MARTINEZ,
Anne  LAURENT,  Sébastien  PLISSON,  Martine  PUGLISI,  Jerôme  LOOSDREGT,
Florence FAÏS

Ont donné procuration : Mme Valérie GUGLIELMO-VIRET à M. Pierre BARUZZI

Excusées : Mme Audrey MARRON
Mme  Amina GHAFIR

Secrétaire de séance : M. Michel SALVI

Nombre de
conseillers

municipaux en
exercice 

Date de la convocation Date d’affichage de la
convocation

Date d’affichage des
délibérations

20 Vendredi 16 janvier 2026 Vendredi 16 janvier 2026 Lundi 26 janvier 2026

9. Approbation et signature d’une convention de coordination de gestion des ouvrages hydrauliques
avec le Symbhi

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles,

Vu le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés
en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,

Vu l’article L. 211-7 du code de l’environnement relatif à la compétence GEMAPI,

Vu les articles L. 2212-2 et L. 5221-1 du code général des collectivités territoriales.

Considérant que, outre le Salin, la commune du Cheylas est parcourue par plusieurs cours d’eau descendant
de la montagne de Bramefarine, traversant des zones naturelles, des hameaux et des secteurs urbanisés,

Considérant que ces cours d’eau sont soumis à des phénomènes torrentiels à cinétique rapide pouvant engen-
drer des débordements ou des laves torrentielles, susceptibles de causer des dommages importants aux biens
et aux personnes,

Considérant que des aménagements ont été réalisés afin de limiter ces risques, notamment par la mise en
place de grilles et de plages de dépôt en amont de tronçons busés, nécessitant une surveillance et un entre-
tien réguliers,

Considérant que le SYMBHI exerce, depuis le 1er janvier 2019, la compétence GEMAPI sur le territoire de la
commune et assure, à ce titre, la gestion des ouvrages hydrauliques relevant de cette compétence,

Considérant que la Commune conserve la maîtrise d’ouvrage de ses infrastructures (voirie, ouvrages d’art,
buses, réseaux d’eaux pluviales) et exerce son pouvoir de police en situation de gestion de crise,

Considérant la nécessité de clarifier la répartition des responsabilités entre la Commune et le SYMBHI et d’or-
ganiser une surveillance coordonnée des ouvrages hydrauliques, notamment en période de crue.
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Enfin, il est indiqué au conseil municipal que les objectifs sont d’optimiser la gestion, l’entretien et la sur-
veillance des ouvrages hydrauliques de la Commune au quotidien et lors d’évènements de crue pour sécuriser 
au mieux les enjeux qu’ils protègent, en prenant en compte les moyens humaines et matériels de chacune des
parties.

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré,

- Approuve les termes de la convention de coordination de gestion des ouvrages hydraulique  avec le Symb-
hi,
- Autorise le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document afférent à la présente
délibération.

Décision : Adoptée à l’unanimité
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